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A mi-mandat at après seulement 2 ans et demi d’existence, je suis fière du chemin parcouru 
par Baud Communauté. 

2023 a encore été une année intense avec une implication des agents et des élus exemplaire. Notre 
Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) est un élément incontournable de notre 
Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi). Il présente ainsi les objectifs et les orientations géné-
rales de notre territoire en ce qui concerne le développement urbanistique, mais aussi économique, 
social, environnemental, sans oublier les déplacements. 

La loi climat & résilience nous impose aussi une montée en compétence de notre EPCI sur beaucoup 
de thématiques : les énergies vertes, l’habitat, les transports, les déchets, l’écologie, l’alimentation,... 
pour lutter contre les émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) et limiter la surconsommation de nos 
ressources. 

Baud communauté soutient ses 6 communes dans ses domaines de compétences dont vous pouvez 
découvrir les actions au fil de ces pages. 

2024 sera animée par des moments de concertations, d’échanges, d’ateliers et de moments festifs 
pour que tous les administrés contribuent aussi à la vie de notre territoire. 
Il fait bon vivre à Baud Communauté et nous nous engageons à le perpétuer en prônant la solidarité 
communautaire. Nous devons tenir notre cap et construire notre territoire de demain. 

Je profite de cet édito pour remercier et féliciter tous les agents de notre collectivité et des 6 com-
munes pour leur mobilisation et leur implication au service des élus et de nos habitants. 

Vous souhaitant une bonne lecture...

Pascale GILLET
Présidente de

Baud Communauté

7



98

PR
ÉS

EN
TA

TI
O

N
d

u 
te

rr
ito

ire
 

8

Melrand
Pluméliau-Bieuzy

Saint -
Barthélemy

Guénin

Baud

La Chapelle
Neuve

16 464 habitantsSurface de 248 km2

Communauté de Communes située dans le Morbihan,  
au cœur de la vallée du Blavet, Baud Communauté est compo-

sée de 6 communes dynamiques dotées d’un tissu économique, 
social, sportif et culturel riche et attractif.

Disposant de compétences majeures en matière d’économie, 
d’aménagement, d’environnement, de transport et de gestion 

d’équipements, Baud Communauté s’engage vers l’avenir avec 
détermination.

Le territoire offre un cadre de vie et de travail idéal, 
au cœur du Morbihan.

Le Pays de Baud

1886

6427

1006

1171

1544
4430
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Anthony ONNO
1er Vice-Président en

charge du Pôle Environnement
Maire de Guénin

Charles BOULOUARD
Vice-Président en charge des 

Pôles Ressources et Technique
Maire de Melrand

Jean-Charles THEAUD
Vice-Président en charge des 
Pôles Aménagement et Petite 

Enfance, Adjoint de  
Pluméliau-Bieuzy

Pascale GILLET
Présidente de Baud  

Communauté
Maire de Baud

Yolande KERVARREC
Vice-Président en charge du 

Pôle Culture Tourisme
Maire de Saint-Barthélemy

Anne SOREL
Vice-Président en

charge du Pôle  Social
Maire de La Chapelle-Neuve

Le bureau exécutif est composé de la Présidente 
et des cinq Vice-Présidents de Baud Communauté. 
Il se réunit régulièrement pour acter des décisions 
communautaires. C’est un organe exécutif de la 
Communauté et assume deux fonctions distinctes :

▶ UNE FONCTION DÉLIBÉRATIVE où le bureau 
agit par délégation du conseil communautaire et 
prend à ce titre des actes juridiques : les décisions 
du bureau.

▶ UNE FONCTION D’IMPULSION de l’action com-
munautaire : instance de réflexion et d’arbitrage. 
Le bureau définit les orientations politiques entrant 
dans le champ de compétences de la Communauté.

Le Bureau Exécutif 
 Le Bureau donne l’impulsion  
politique, débat et décide

6 Élus = 
Le Bureau Exécutif

10

Baud Communauté est administrée par un Conseil 
communautaire, composé de 31 conseillers. Ces 
hommes et femmes représentent votre commune 
au sein de la communauté de communes. Ils se 
réunissent régulièrement pour délibérer, mettre 
en œuvre la politique intercommunale et acter la 
réalisation des projets d’intérêt communautaire sur 
l’ensemble du territoire.

 Le Conseil débat et décide

Le Conseil Communautaire

13
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commissions thématiques qui étudient et émettent des avis

comités de pilotage qui étudient des dossiers spécifiques et font des propositions
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13 RÉUNIONS DE CONSEILS 

11 RÉUNIONS DE BUREAUX

204 DÉLIBÉRATIONS ET DÉCISIONS DU BUREAU 

33 DÉCISIONS DES VICES-PRÉSIDENTS 

34 RÉUNIONS DE COMMISSIONS  

6 RÉUNIONS DE COPIL

4 AUTRES RÉUNIONS 

31 Conseillers 
Communautaires

En 2023 :

11
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 Les compétences communautaires

Dans son action au quotidien, Baud Communauté gère des services à la popula-
tion qui ont pour unique objectif : l’intérêt communautaire. La Communauté de 
Communes intervient alors dans de nombreux domaines de la vie sur le territoire, 
grâce à des compétences définies.

 Les compétences obligatoires

     Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt 
communautaire : 
▶ Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT)
▶ Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi)
▶ Constitution de réserves foncières

     Actions de développement économique :
▶ Création, aménagement, entretien et gestion de zones d’activité industrielle, 
commerciale, tertiaire, artisanale, touristique.
▶ Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales.
▶ Les actions en faveur de l’information, de l’aide à la création, la reprise, la 
promotion, des activités commerciales et artisanales.
▶ Les actions en faveur de la coordination de la dynamique commerciale à 
l’échelle du territoire.
▶ Les actions en faveur du maintien du dernier commerce de proximité.
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▶ Promotion du tourisme, dont la création d’offices de tourisme sans préjudice de 
l’animation touristique qui est une compétence partagée avec les communes.

     Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations

     Aires d’accueil des gens du voyage et des terrains familiaux locatifs : 
création, aménagement, entretien et gestion

     Déchets des ménages et assimilés : collecte et traitement

     Assainissement des eaux usées : collectif et non collectif

  Eau : volets production et transport d’eau potable transférés 
  au syndicat Eau du Morbihan.

 Les compétences facultatives 

Baud Communauté développe notamment 16 compétences  
facultatives pour son intercommunalité !  

La Protection et mise en valeur de l’environnement, le cas échéant dans le 
cadre de schémas départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la de-
mande d’énergie.

▶ Les actions, le soutien financier aux opérations en matière de développement 
durable, de maîtrise de la demande d’énergie, de protection de l’environnement.
▶ L’animation et le secrétariat des Commissions Locales de l’Eau des SAGE-Ellé-
Isole-Laïta, Scorff et Blavet et de leurs programmes ainsi que l’accompagnement 
des collectivités à leur mise en œuvre.
▶ L’animation des PAPI fluviaux Ellé-Isole-Laïta et Blavet, et l’accompagnement des 
collectivités à leur mise en œuvre.
▶ La définition de stratégie globales de bassin versant sur l’ensemble des théma-
tiques des SAGE et PAPI fluviaux.
▶ La coordination et la diffusion de la connaissance à l’échelle des territoires des 
SAGE Scorff-Ellé- Isole-Laïta.
▶ Les actions pour la préservation, la restauration, l’amélioration et la protection 
de la qualité de l’eau, des cours d’eau et des milieux aquatiques. 

Politique du logement et du cadre de vie
▶ La politique du logement social en faveur du logement des personnes  
défavorisées.
▶ La création, l’animation, la gestion d’un guichet unique de l’habitat.
▶ Les voies identifiées sur le plan.
▶ Le schéma directeur des mobilités douces.

Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et spor-
tifs d’intérêt communautaire et d’équipements de l’enseignement préélémen-
taire et élémentaire d’intérêt communautaire 
▶ Le centre aquatique de Baud
▶ L’école de musique et de danse de Baud
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Action sociale d’intérêt communautaire
▶ L’étude, la création, l’aménagement et la gestion de structures d’accueil de la petite enfance 
à l’exclusion des maisons d’assistants maternels.
▶ La création et la gestion d’un relais petite enfance et d’un lieu d’accueil enfants parents.
▶ Les actions, le soutien financier en faveur de la garde d’enfants aux horaires atypiques.
▶ Les actions, le soutien financier en faveur de l’espace autonomie senior.

Création et gestion de maisons de services au public et définition des obligations de 
service public

Emploi : actions en faveur de l’emploi, de l’insertion dans la vie professionnelle, la 
création d’entreprises et de l’information des demandeurs d’emplois

Réseaux publics et services locaux de communications électroniques
▶ L’établissement d’infrastructures et de réseaux de communications électroniques.
▶ L’acquisition des droits d’usage à cette fin et l’achat des infrastructures ou réseaux existants. 
▶ La mise à disposition de telles infrastructures ou réseaux à disposition d’opérateurs ou d’uti-
lisateurs de réseaux indépendants.
▶ L’exploitation de ces infrastructures et réseaux de communications électroniques.
▶ La fourniture des services de communications électroniques aux utilisateurs finals, après 
avoir constaté une insuffisance d’initiatives privées.

Technologies de l’information : actions pour favoriser le développement des services 
innovants et des usages liés aux technologies de l’information et de la communication
Organisation et soutien financier :
▶ à des actions ou manifestations sportives de niveau départemental minimum,
▶ pour le développement de l’enseignement musical,
▶ à des actions ou évènements culturels : à destination des scolaires, ou qui permettent l’or-
ganisation de spectacles vivants, ou qui renforce l’attractivité du territoire,
▶ à des actions ou manifestations touristiques.

Etude, création, aménagement et gestion d’équipements touristiques : gîtes ran-
do-plume à Pluméliau-Bieuzy

Etude, création, aménagement et gestion des chemins de randonnées

Actions, soutien financier en faveur de l’accès au droit

Etude, création, aménagement et gestion de locaux destinés à accueillir les services de 
gendarmerie y compris les logements de fonction

Etude, création, aménagement et gestion d’une aire de dépotage à Baud

Organisation de la mobilité : transports scolaires des écoles maternelles et pri-
maires.

14 15
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LES TEMPS
FORTS 2023

Le SAAD devient  
intercommunal et agit 
désormais sur les six 
communes

Lancement du défi 
alimentation positive 

Installation de 15  
conteneurs à biodéchets 
sur nos six communes par 
notre service déchets

Inauguration de Centre Aqua-
tique Tri’Eau en présence du 
champion Olympique Alain 
Bernard

La conférence de Jean Epstein  
« Un cadre pour bien Grandir » a 
réunit 450 personnes !

Ouverture du nouveau circuit 
de randonnée «Le Petit Riva-
lain» à Saint-Barthélemy

Signature de la Convention 
Territoriale Globale entre Baud 
Communauté, les six com-
munes du territoire, la CAF et 

1ère édition du Festival l’Echappée à 
Saint-Barthélemy

Journée Européenne du  
patrimoine à Melrand élu 
Coup de cœur de la Région 
Bretagne

Participation du service Habitat 
de Baud Communauté au Salon 
de l’habitat
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t En 2022, la compétence assainissement collectif a été transférée à Baud Commu-
nauté pour les six communes du territoire avec une gestion en régie. L’exploitation 
de tous les équipements est assurée directement par le service assainissement de 

Baud Communauté depuis le 1er janvier 2023.

Le Service d’assainissement a poursuivi sa vocation première : Protéger l’Environ-
nement en luttant contre les pollutions de l’eau.

Notre service doit défendre la ressource eau matérialisée par tous les cours d’eaux 
en s’appuyant sur les missions régaliennes que lui a confiées le législateur.

Melrand
Pluméliau-Bieuzy

Saint -
Barthélemy

Guénin

Baud

La Chapelle-
Neuve

1523
4363

1162

1795

6247
979

4300 
  Usagers en  

assainissement non 
collectif

5000 
  Usagers en  

assainissement  
collectif

20

 Les compétences communautaires

Le service intervient sur 6 communes et compte 12 agents 
pour gérer les missions en assainissement collectif et non collectif.

▶ L’exploitation et le contrôle des ouvrages d’assainissement collectif : 
les réseaux des six communes, 10 stations d’épuration, une aire de 
dépotage des matières de vidange et 21 postes de relevage,

▶  Les contrôles de conception des documents d’urbanisme et d’implantation des ouvrages (PC-
CU-PL - DT- DP) : l’instruction des dossiers,

▶ Le contrôle de réalisation ou de bonne exécution des travaux avant remblaiement : neuf ou réha-
bilitation,

▶  Les contrôles lors des ventes immobilières,

▶ Les diagnostics de l’existant : il s’agit du premier état des lieux,

▶ Les visites périodiques de fonctionnement (ex : 1 an après le chantier puis tous les 5 ans),

▶ Les contrôles ponctuels :  en cas de plainte ou de pollution par exemple,

▶ Le contrôle et le suivi périodique des vidanges : l’entretien des ouvrages,

▶  La réhabilitation des dispositifs non-conformes : études et travaux.

▶ Le contrôle des branchements privatifs en assainissement collectif pour les communes conven-
tionnées,

▶ Le contrôle annuel des petites stations d’épurations (entre 20 et 200 EH) pour les communes 
conventionnées,

▶ Programme de mise en conformité des systèmes de prétraitement des producteurs de graisses 
en assainissement collectif.

12 
Agents 

sur 6 communes

21
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 Bilan d’activité 2023 

3735
Facturations  
(nombre d’éditions pour six communes)

Contrôles de conception : dossiers ins-
truits en urbanisme : 

96 Contrôle du Neuf

49
Contrôle de Réhabilitation (étude de sols 
concept)

=145

Contrôles de réalisation des travaux 
avant remblaiement

69 Contrôle du Neuf

129 Suivi des travaux de réhabilitations

43 Réhabilitations

=241

1012 Visites de fonctionnement des filières 
existantes

68 Contrôles lors des ventes immobilières

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF ASSAINISSEMENT COLLECTIF

2549 Facturations  
(nombre d’éditions pour deux communes)

39 Contrôles de conception :  dossiers ins-
truits en urbanisme

27 Contrôle des nouveaux raccordements 
lors des travaux avant remblaiement

55 Contrôle des branchements existants

127 Contrôles lors des ventes immobilières

=248

22

Les chiffres clés en assainissement non collectif 

* dans le cadre du programme de 
réhabilitation, réalisées depuis le 
démarrage en 2008.

* Réalisés depuis le début du 
programme en 2008 

1286 
  Contrats d’entretien 
des ouvrages en 2023

1174 
  Etudes de sols à la 

parcelle* 

865 
  Travaux de mise en 
conformité des sys-
tèmes d’assainisse-
ment non collectif 

 Perspectives 

2024
▶ Fin des travaux de réhabilitation en assainissement non collectif avec un taux d’aide garanti de 
40 % (30 % de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne et 10 % de la Région Bretagne) et poursuite des 
études pour les particuliers qui le souhaitent,

▶ Exercice de la compétence assainissement collectif pour toutes les communes,

▶ Gestion de la facturation d’assainissement collectif et non collectif pour les six communes,

▶ Travaux sur tous les réseaux d’assainissement collectif dont : programme cœur de ville à Baud, 
rue du Pont à Guénin, coulée verte à Baud

▶ Mise en place d’une supervision générale pour tous les sites en assainissement collectif,

▶ Actualisation des règlements d’assainissement collectif et non collectif,

▶ La lutte contre les pollutions diffuses et les risques sanitaires sont prioritaires pour notre collec-
tivité et à ce titre 138 usagers ont été soumis à des pénalités financières pour pollution ou atteinte 
à la salubrité publique en 2023.

23
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Bilan 2023

 Une rencontre a été réalisée pour les 
jeunes de la Mission Locale directement 
sur le chantier du village de l’an mil afin de 
le faire connaître.

 Un broyeur de branches et de végétaux 
a été acquis afin d’éviter les manutentions 
des branches et le dépôt en déchèterie.

 Achat d’un nouveau fourgon benne 6 
places.

 Le planning d’interventions dans les 
communes a été très sollicité avec une 
grande diversité des activités.

 De belles sorties positives en termes 
d’agents.

 Des difficultés de recrutement avec très 
peu de prescriptions et de nombreuses 
ruptures de contrats de travail pendant la 
période d’essai.

 Des points presse réguliers sont faits 
afin d’expliquer le fonctionnement du 
chantier et de présenter les chantiers réali-
sés.

24

Chiffres clés

4 CDD

2 Formation

1 Entrée en ESAT

5 Sans emploi et sans formation

20 
  personnes  

accompagnées en 
2023

15 
personnes ont fait 

des périodes de 
mises en situation en 
milieu professionnel 

(PMSMP)

17 
 personnes sont 
sorties du CNP  

Projets et Perspectives 

2024
▶ Changement de remplaçant lors des absences 
de l’encadrant,

▶ Nouvelle Vice-Présidence au cours de l’année,

▶ Portes ouvertes du chantier,

▶ Accentuation du travail avec Locminé Forma-
tion sur la levée des freins,

▶ Rencontre auprès du club entreprises de Baud 
afin de renforcer le lien,

▶ Renforcement du partenariat avec France Ser-
vices et le service développement économique 
de Baud Communauté.

25
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Chiffres clés

Sur Baud Communauté, nous disposons de 16 circuits, d’une distance de 2,7 à 
21 km permettant de réaliser au total 141 km de randonnée !

75 km
Près de 75 km de petites randonnées (PR) balisées en jaune et inscrites 
au Plan Des Itinéraires de Promenades et de Randonnées (PDIPR).

PETITES RANDONNÉES 

GR38
Le GR 38, chemin itinérant pour pédestre, passe sur les communes de la 
Chapelle-Neuve et Baud.

GRANDES RANDONNÉES 

L’Equi-Breizh, parcours en itinérance équestre passe sur les communes 
de la Chapelle-Neuve et Baud.

EQUI-BREIZH

30 km 30 km de halage le long du Blavet.

CHEMIN DE HALAGE

De nombreux parcours accessibles à différentes pratiques : pédestre, 
VTT, équestre, trail, géocaching.

PARCOURS VTT, TRAIL, ÉQUESTRE...

Création de nouveaux itinéraires et inscription au PDIPR : 

▶ Création d’un nouveau circuit sur Saint-Barthélemy de 4.2 km en partenariat 
avec la commune et l’association Mille Pattes. Sur ce circuit, un partenariat 
avec l’Office de Tourisme et le musée de la Carte Postale a permis de mettre 
en place un jeu qui a pour but de collecter des cartes postales virtuelles sur le 
parcours. 

▶ Inscription du circuit des Méandres de Pluméliau-Bieuzy au PDIPR.

Partenariat avec le lycée Anne de Bretagne

▶ 5 chantiers organisés avec le lycée Anne de Bretagne pour l’ouverture ou 
l’aménagement de nouveaux parcours sur le territoire de Baud Communauté.

Les itinéraires de promenades et randonnées en chiffres : 

26 27
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Entretien de l’ensemble des chemins de randonnées de Baud Commu-
nauté par le Chantier Nature et Patrimoine

▶ Le chantier Nature et Patrimoine de Baud Communauté entretien l’ensemble des chemins de 
randonnée à raison d’un minimum de 2 passages. Il peut intervenir aussi pour l’abattage d’arbres 
dangereux ou tombés en travers des chemins.

Entretien du balisage sur l’ensemble des chemins de Baud Communauté 

▶ Le fléchage est réalisé à la peinture ou autocollants sur des supports naturels. Aux points de 
départ ou à chaque intersection importante une installation de poteaux devient obligatoire.Tous 
les circuits sont balisés en jaune, cela permet une uniformisation du balisage à l’échelle nationale.

Autres compétences

▶ Aide à la promotion, création de carte des circuits de randonnées.
▶ Création de panneaux d’entrée de circuit ou de patrimoine.

29
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L’année a été marquée par le suivi du chantier du Pole Petite Enfance de 

Baud prenant l’appellation : « Les Baud’Com’tout » en continuité des  
« Plum’mignons » à Pluméliau-Bieuzy. 

 Actions majeures et temps forts sur l’année 2023

▶ Suivi du chantier du nouveau pôle Petite Enfance : Il s’agit de re-
grouper les services petite enfance sous un même toit : Le Relais Petite 
Enfance, le Lieu d’Accueil Enfants-Parents et le multi-accueil. Les familles 
pourront alors être informées de l’ensemble des modes de garde sous une 
forme de « guichet unique », service reconnu par la CAF.

▶ Les actions inhérentes à la Convention Territoriale Globale dans 
le cadre de la convention 2022-2026 se poursuivent, actions autour de la 
parentalité, matinées familles du territoire et matinées familles au multi- 
accueil. 

▶ La conférence « Un cadre pour grandir » : c’est devant une salle 
comble que Jean Epstein, psychosociologue de renom, a donné une confé-
rence de 2 heures saluée par une standing-ovation. 427 personnes étaient 
présentes. 

32

▶ Un Spectacle « En Corps » de la compagnie Toutouic sur 2 séances a été proposé pour les en-
fants du multi-accueil et du Relais Petite Enfance.

▶ L’équipe des Plum’mignons et l’animatrice du relais proposent une fois par mois une matinée 
commune pour les enfants du multi-accueil. Ceci ayant pour but de mutualiser leurs compétences, 
savoirs-faire et matériel. Le service a pour objectif d’investir dans du matériel d’éveil sensoriel ins-
piré de l’approche snoezelen. 

Les chiffres clés 2023 

75 familles accueillies 

82 enfants accueillis 

+16

+11

61 contrats réguliers  

46 enfants accueillis en occasionnel ou en urgence 

+7

+7

1.86 = participation moyenne des familles  

82% Taux d’occupation de la structure 

+0.21

+3%

61 familles en dessous du seuil de pauvreté  +7

Actions destinées aux enfants 

▶ Eveil musical avec la Maison des Arts (MDA) de Baud Communauté
▶ Lecture avec la médiathèque de Pluméliau-Bieuzy
▶ Eveil Corporel avec Claude Colleu
▶ Arts plastiques 
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Le Relais Petite Enfance RPE est un lieu de ressources gratuit au service 

des familles, des assistants maternels agréés, des professionnels et futurs 
professionnels de l’accueil à domicile. Véritable lieu d’écoute et d’informa-
tions, il permet d’accompagner les usagers du territoire pour favoriser la 

qualité de l’accueil du jeune enfant.

 Actions majeures et temps forts sur l’année 2023

▶ Atelier commun avec les Prem’s du service jeunesse de la commune de 
Baud : création par les 10-12 ans de dalles sensorielles pour les petits.

▶ Développement des malles de jeux et de livres professionnels en prêt aux 
assistants maternels.

▶ Un spectacle autour de lecture de livres et kamishibaÏ a été proposé par 
le relais et le Quatro aux enfants accompagnés de leur assistant maternel.

▶  Poursuite de l’analyse de la pratique encadrée par un psychologue 6 fois 
par an et accompagnement des assistants maternels vers la formation 
continue.

▶ Gestion et communication de nouveaux outils mis en place par Pajem-
ploi, service URSSAF de la CAF.

▶ Participation de 25 personnes à 2 soirées animées par l’Accès au Droit 
Nord Morbihan sur le contrat de travail et les congés des employés du par-
ticulier employeur. 

▶ 10 assistantes maternelles ont échangé sur divers sujets autour de leur 
profession lors de 3 soirées organisées par le relais.

Les chiffres clés 2023 

66 assistants maternels en activité fin 2023 soit environ 220 places d’accueil. 

90%
d’entre eux ont eu recours au moins une fois dans l’année au service du 
relais, pour actualiser leurs disponibilités, avoir des renseignements sur le 
contrat ou être accompagné sur l’accueil d’un enfant et sa famille.

45%  ont participé aux matinées d’éveil ou à une réunion

8 assistants maternels ont suivi les séances d’analyse de la pratique et 5 
sont partis en formation. 

102 familles ont contacté le RPE pour une recherche d’un mode d’accueil et 
149 familles ont eu recours au service, notamment pour un accompagne-
ment autour du contrat de travail. 
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 Perspectives 

2024
▶ Poursuivre la mise en œuvre de projets partenariaux innovants sur le territoire avec les services 
culturels et sociaux. 

▶ Création d’un guichet unique pour l’accompagnement à la recherche d’un mode de garde pour 
les familles.  

▶ Le spectacle Arc en ciel de la compagnie « l’œuf et la poule » organisée conjointement avec le 
multi-accueil à destination des enfants accompagnés de leurs assistants maternels.

▶  Changement d’intervenant pour les 6 séances d’analyse de pratique 

▶ Projet «souffleurs d’histoires» avec les 7 médiathèques du territoire : une sélection de 14 livres 
est à l’emprunt dans chaque médiathèque pour les assistants maternels. Fin octobre, les profes-
sionnels voteront pour leurs 3 coups de cœur. Cette sélection sera ensuite présentée dans une 
plaquette et les usagers pourront les emprunter. Ce projet a pour objectif de valoriser la lecture 
pour les moins de 3 ans et le métier d’assistant maternel. 

37
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Le Lieu d’Accueil Enfants-Parents « Petite Bulle » est un espace de jeux et 
de rencontres pour les enfants âgés de moins de 4 ans et leurs parents. Des 
professionnels formés à l’écoute accueillent parents et enfants dans ce lieu 
gratuit et adapté aux tout-petits. Petite Bulle offre « une parenthèse » dans 

le quotidien des enfants et des parents. C’est également un lieu de soutien à 
la parentalité.

 Actions majeures et temps forts sur l’année 2023

▶ Développement de l’itinérance du LAEP sur les communes de Baud et 
Pluméliau-Bieuzy. 

▶ 9 matinées supplémentaires ont été créées les mercredis et vacances 
scolaires à destination des enfants de moins de 6 ans accompagnés de 
leur(s) parent(s).

▶ 2 matinées familles ont été organisées les samedis matins sur les 
thèmes de l’éveil sensoriel et une animée par Laetitia Bemelmans pour aider 
les parents à repérer les besoins de leurs nouveau-nés en fonction de leurs 
pleurs : la technique du Dunstan Baby Language. 20 familles différentes ont 
pu bénéficier de ces moments privilégiés avec leurs enfants. 

▶  Mise en place d’un pôle documentaire à destination des parents.

▶ Formation d’un agent sur le thème de la communication et l’écoute.

Les chiffres clés 2023 

40 familles dont 52 enfants ont participé au LAEP sur l’année.

25
nouvelles familles enregistrées pour cette année. Une fréquentation en 
augmentation depuis la crise sanitaire de 2020.

15 familles qui ne peuvent venir au LAEP les lundis ont pu profiter de temps 
d’échange les samedis matins.

2024
▶ 3 agents des Plum’mignons accueilleront les enfants avec la coordinatrice de 
façon à augmenter le nombre de séance et faciliter les remplacements éventuels.  

▶ Une conférence sur la thématique « des limites indispensables pour grandir » ani-
mée par Madame Adnet en octobre 2024.  

▶ 3 matinées famille sur les thèmes de l’éveil à la nature, l’éveil corporel…

 Perspectives 

34
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En 2023, le Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile «SAAD Evel Blavet», 

jusqu’alors géré par le CCAS de Baud, a intégré Baud Communauté.  
Au 1er janvier, il est passé sous la gestion du CIAS nouvellement créé. En juin, la 

réforme des services à domicile lui confère une nouvelle appellation. Le SAAD 
est désormais un Service Autonomie à Domicile (SAD).

L’objectif du service est de permettre aux personnes qui rencontrent des  
difficultés dans l’exécution des actes de la vie quotidienne de rester vivre à  

domicile. Les aides à domicile interviennent 7 jours sur 7 pour accompagner 
les bénéficiaires dans leurs tâches du quotidien, mais aussi pour l’aide au lever/
coucher, l’aide à la toilette, ou encore pour proposer des activités de stimulation 

et des sorties.

Les chiffres clés de l’année 2023

56 950 
  Heures réalisées 

à domicile

364 
  Personnes  

accompagnées

92
  heures de for-

mation réalisées 
par les aides à 

domicile

75 % 
  des heures béné-

ficient d’un finance-
ment (département, 
caisses de retraite, 

mutuelles)

62 
agents (inter-
venants et ad-

ministratifs) au 
31/12/2023

Remise des diplômes de premiers secours (PSC1)

40

Les temps forts de l’année

▶ Rattachement à Baud Communauté au 1er janvier.

▶  Ouverture du service aux habitants de la commune de La Chapelle-Neuve.

▶ Organisation d’une soirée de remise des diplômes de premiers secours (PSC1).

▶  Travail sur la visibilité du service et l’attractivité du métier d’aide à domicile.

baud-communaute.bzh

Rejoignez l’équipe d'auxiliaires de vie !

Cet été, sentez-vous utile 
à leurs côtés 

 Perspectives 

2024
▶ Signature d’un avenant « qualité » avec le Département du Morbihan.

▶ Développement du partenariat avec les acteurs du soin. 

▶ Mise en place de la télégestion mobile.

▶ Organisation de réunions de coordination.

▶ Rédaction du projet de service 2025/2030.

▶ Mise en conformité avec le Ségur du numérique en Santé.

41
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La France Services de Baud Communauté permet aux usagers d’effectuer leurs 
démarches administratives accompagnés par un conseiller France Services. Ce 

lieu vise à rapprocher les habitants des services publics.

L’usager est accueilli par un agent formé. Il peut obtenir des informations et ef-
fectuer des démarches administratives relevant de plusieurs administrations ou 
organismes publics. De l’information à l’accompagnement sur des actes spéci-

fiques, la France Services articule présence humaine et outils numériques.

Afin de compléter cette offre, des permanences sont assurées par des parte-
naires de proximité et permettent de répondre aux besoins relatifs à différentes 

thématiques telles que l’emploi, l’accès au droit, le logement ou les impôts.

Les chiffres clés de l’année 2023

6731 
  sollicitations

1009 
  Rendez-vous  

individuels

3,5
  journées 

consacrées aux 
rdv du lundi au 

vendredi 

26.9
  contacts  

par jour ouvré

2 
conseillères  

France Services 
à temps plein

13
  permanences 

régulières

Organisation d’un point retraite à Baud.
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Répartition des accompagnements par opérateurs nationaux

Les missions du service

▶ Donner une information de premier niveau

▶  Orienter vers l’interlocuteur compétent

▶ Mettre à disposition et accompagner à l’utilisation des services numériques

▶  Aider aux démarches en ligne

▶  Résoudre les cas les plus complexes en s’appuyant sur un correspondant au 
sein des réseaux partenaires.

Assurance 
Retraite

Justice

Assurance Maladie

CAF

Pôle Emploi

La Poste

MS A

Finances Publiques

ANTS

44

Les temps forts de l’année

▶  La journée de cohésion départementale des France Services s’est tenue à Baud en janvier.

▶ 2 Informations collectives à destination du public : 
            La retraite en mars (intervenants CARSAT et AGIRC ARCCO)
            La gendarmerie nationale en octobre sur le thème de la prévention des atteintes  
            aux biens et aux personnes

▶ Forte activité au printemps en lien avec la déclaration des biens immobiliers.

▶  Au cours de l’année 2023, les conseillères ont réaménagé la zone d’accueil afin d’améliorer la 
confidentialité et la convivialité du lieu.

 Perspectives 

2024
▶ Entrée de 2 nouveaux opérateurs (France Rénov’ et le Chèque énergie)

▶ Développement du partenariat et mise en place de nouvelles permanences (rénovation énergé-
tique, retraite complémentaire, intérim…)

▶ Organisation d’une rencontre d’interconnaissance territoriale (CCAS, CIAS, mairies, CMS, France 
Services)

▶ Renouvellement de l’information collective sur le thème de la retraite

▶ Développement de l’offre sur d’autres thématiques (santé, consommation)

Les actions et rencontres programmées visent à développer le partenariat et organiser la réponse 
aux besoins rencontrés par les usagers de la France Services dans le but d’éviter le non-recours.

45
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Les chiffres clés de l’année 2023

121.5  
  heures  

d’enseignement 
in-situ par se-

maine

14
  enseignants

artistiques

Développement 2023-2024

▶ Interventions scolaires en direction des maternelles (100% des classes et 
écoles du territoire de Baud Communauté bénéficient d’interventions artistiques 
encadrées par des enseignants spécialisés)

▶  Création d’ateliers d’éveil à la musique et à la danse

▶ Temps plein d’un poste de percussions africaines
                   

+ 6.25%  
inscriptions  

supplémentaire 
/ 2022

42 
    personnes sur 

liste d’attente

C
u
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426 
  élèves  

331 musiciens et  
95 danseurs

48

La Maison des Arts Interventions artistiques en milieu scolaire 

67  
  classes de la 
petite section 

au CM2

674  
  heures  

d’interventions  
artistiques

14 
  écoles

Interventions petite enfance 

14 matinées d’interventions réparties dans l’année scolaire en direction des enfants de 3 mois à 3 
ans et de leur assistante maternelle. 

Partenariats collège

▶ Ateliers percussions africaines sur la pause méridienne : 30 vendredis répartis sur l’année sco-
laire (collège Notre Dame de la Clarté).

▶ Collaboration avec Association Kenleur (promotion danse Bretonne) – Interventions Danse 
contemporaine en direction des 6èmes du collège NDC (2ème prix trophée Faltazian 2024).

Actions majeures

Initiative de coopération entre établissements d’enseignement artistique :

▶ Articuler les interventions du chœur de chambre Mélisme(s) et du Bankal Trio (programmé 
lors du festival l’échappée 2024) et les répétitions des musiciens dansants dans le cadre de la 
résidence de territoire (dispositif de la DRAC) et de l’initiative de coopération de l’enseignement 
artistique, nouveau dispositif du Schéma départemental de développement des enseignements 
artistiques en Morbihan 2022/2028.
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La fabrique est l’endroit qui réunit l’école et le festival sur des actions culturelles 
menées toute l’année comme des résidences d’artistes. Elle est itinérante et no-
made : chaque événement se déroule sur les communes des Baud Communauté.

Bilan fréquentation
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La Fabrique

Le festival l’Echappée 
Le Festival l’Echappée, est un temps dédié au 
spectacle vivant, aux échanges, à la pratique, 

aux débats mais aussi un temps de convivialité. 
C’est une action culturelle insérée au sein du 

projet culturel de territoire La Maison des Arts, 
portée par Baud Communauté. Le festival est 
l’aboutissement d’un travail concerté à l’année 

avec les acteurs locaux et prend place dans une 
commune différente chaque année avec l’appui 

de toutes les autres communes.

Les deux axes de développement du festival 
sont les suivants : 

▶ Tradition, transmission, modernité : chaque 
année, une culture traditionnelle mise à l’hon-
neur et interrogée dans ses perspectives 
contemporaines. 
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50 
élèves  

participants

5H  
musicales 

200 
spectateurs 

6  
ateliers de 

danse  
105 

participants

5 rdv de l’école  
360 spectateurs
123 participants

20 H
 d’atelier avec 
les enfants et 

30 élèves  
touchés

1 
artiste associé :  
Baptiste Boiron

80 
spectateurs

▶ Le développement durable, la transition écologique, l’éco-responsabilité : 
c’est à dire la prise en compte des enjeux environnementaux et sociaux du festi-
val et les solutions concrètes proposées.



Transition écologique et sociale

Provenance des publics

Hors Morbihan
4.8 %

Baud Communauté
51.7 %

Morbihan (Hors Baud Communauté)
19.8 %

Non communiqué  
23.7 %

31 
 bénévoles du 
festival et 40 

issus d’associa-
tions locales

8 
 actions de  

sensibilisation et  
97  

personnes  
touchées

75 % 
  de produits  

locaux pour la 
restauration et  
41.2 % au bar

24 % 
 de l’offre artis-
tique gratuite 
avec un tarif 
unique de 5 €
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Quelques chiffres
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1153  
/ 1430 billets  

soit un taux de 
remplissage de 

81% 

565 
spectateurs  
sur toute la  

durée du festival

7 
compagnies  

49 
artistes et  

techniciens

100.1 kg 
de déchets

 collectés soit 
177g par  
festivalier
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Le service tourisme met en place des aménagements pour compléter l’offre tou-

ristique sur le territoire. Il est également en charge d’accueillir et de conseiller les 
porteurs de projets et de participer aux actions mises en œuvre dans le cadre de 

la Destination Cœur de Bretagne. 

Celles-ci permettent notamment de réaliser des demandes de subventions pour 
les porteurs de projets publics, privés ou associatifs. 

Rétrospective 2023

▶ Accompagnement de 9 porteurs de projets pour l’obtention de subventions 
régionales
▶ Remise en place de la collecte de la taxe de séjour sur l’année 
▶ Mise en tourisme du train touristique en partenariat avec les trois autres EPCI 
concernés
▶ Installation de panneaux de valorisation des mégalithes (Dolmen du Roh Du, 
Menhirs de Kernars) et visites de terrain avec les instances en charge de l’ar-
chéologie.
▶ Participation aux COTECH, COPIL et aux différentes actions mises en œuvre 
par la Destination Cœur de Bretagne. 
▶ Création de plusieurs nouveaux circuits de randonnée sur les communes de La 
Chapelle-Neuve et de Saint-Barthélemy

Quelques chiffres

1200
  lits  

touristiques 
marchands

124 
  structures 
d’héberge-

ments

16  
 circuits de 
randonnée 

soit 141 km 
balisés

 Perspectives 

2024
▶ Réalisation de l’étude préparatoire au contrat de canal, destiné à valoriser et à 
développer les 30 km de voies navigables sur le territoire de Baud Communauté 
▶ Lancement d’un nouvel appel à projet pour les hébergements touristiques avec 
la Destination Cœur de Bretagne
▶ Lancement d’un nouvel appel à projet pour la création d’aires de services pour 
les camping-cars et vans avec la Destination Cœur de Bretagne
▶ Concertation avec les services pour la création du PLUi (activités touristiques 
à intégrer)
▶ Mise en place de panneaux de valorisation des nouveaux circuits de randonnée

54 55

33 000 € 
de taxe de sé-
jour collectée 

sur l’année 
2023
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Bilan 2023

Réédition du magazine touristique à 8 000 exem-
plaires et d’une version enrichie de la carte touris-
tique à 10 000 exemplaires.Création d’affiches et 
cartes postales pour la boutique

Promotion du territoire lors d’évènements tels 
que le Festival Interceltique de Lorient, les Vieilles 
Charrues, la Fête des Vieux Métiers… 

Ouverture de l’Office de Tourisme 7j/7 de mai à 
septembre avec de l’accueil « hors les murs » pro-
posé sur les sites de visites et de loisirs de Baud 
Communauté en juillet/août.

Reconduction de la programmation d’animations 
pour les familles « Les petites échappées » et de 
visites commentées « Les grandes échappées » 
sur les six communes d’avril à octobre. 

Lancement du jeu BavART en partenariat avec le 
Musée de la Carte Postale sur le nouveau circuit 
de randonnée Le Petit Rivalain à Saint-Barthélemy.

Organisation de la Journée Européenne du Patri-
moine dans le village de Locmaria à Melrand le 18 
septembre
 

Après une année 2022 placée sous le signe de la création et de la nouveauté pour 
l’Office de Tourisme (nouvelle identité, nouvelle programmation, renforcement de 

l’équipe pour la saison…), l’année 2023 a confirmé l’attrait des visiteurs pour le 
territoire et les propositions de visites et d’animations. 

La fréquentation de l’Office de Tourisme a de nouveau augmenté et de nom-
breuses activités ont affiché complet ! 
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Quelques chiffres

571 
  participants 

pour 26 anima-
tions et visites  
commentées

27 
  accueils hors 
les murs (sites 

de loisirs ou   
événementiels)

+ 9 %  
de fréquentation 
à l’Office de Tou-

risme par rap-
port à 2022

 Perspectives 

2024
▶ Mise en place d’une stratégie Triennale pour l’Office de Tourisme afin de fixer trois  
grands axes de développement. 
▶ Réalisation d’éductours pour les acteurs du tourisme pour favoriser le réseau et l’inter-
connaissance. 
▶ Nouvelles propositions d’animations dans la programmation des Petites Echappées : 
jeux de piste, chasses au trésor, balade nocturnes…
▶ Organisation des Journées Patrimoine de Pays et des Journées Européennes du Patri-
moine à Guénin. 
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Rétrospective 2023
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Octobre rose

Halloween

Fête de l’école de  
natation

Animations Go Pro

Venue d’Alain Bernard, ancien champion olympique de 
natation. Il a effectué un entrainement avec le club de Baud 
Natation. Discours et séances de dédicaces. Visite du 
centre dans sa totalité. Animations avec les autres asso-
ciations (plongée, kayak et nage avec palme) Plus de 300 
personnes furent présentes.

60

Quelques chiffres

 Perspectives 

2024
▶ Animation pour la St Patrick et poursuite des animations existantes

▶ Poursuite des efforts de sobriété énergétique 

▶ Affinage du projet d’exploitation avec possible cours de fitness supplémentaires

▶ Amélioration pédagogique par ajout de lignes de nages supplémentaires

▶ Réorganisation des inscriptions pour toutes les activités

Nos actions pédagogiques

Equilibre01

03 04

02 Entrées dans l’eau.

Déplacement. Immersion.

Fréquentation

Public adulte 
46469.99

Fitness (66036.30)

Public enfant 
22012.10

Scolaires 
24457.90

Ecole de natation
85602.62

Vente

14%
10%9%

19%

27%

35%

49% 37%
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Les Services Techniques de Baud Communauté assurent :

 Le fauchage et le broyage des accotements des routes communales et commu-
nautaires,

 Les travaux d’entretien et de réfection des routes
 Le suivi et l’entretien des bâtiments communautaires

 L’entretien des espaces verts communautaires (réalisée entièrement  
   en prestation de service).

L’équipe en chiffres

▶ Un logiciel de gestion et de suivi des activités est désormais en place aux 
Services Techniques et permet de mieux organiser l’activité et ainsi mieux rendre 
compte du travail réalisé.

dépenses
recettes

765 057.16 € 135 581,19€

La voirie

En 2023, le service a assuré l’entretien des accotements sur 5 des 6 communes 
de Baud Communauté (Baud, Guénin, La Chapelle-Neuve, Pluméliau-Bieuzy et 
Saint-Barthélemy). Cela représente un peu plus de 528 km de linéaire de voirie.

Le service intervient aussi pour des chantiers de terrassement sur les 6 com-
munes, principalement pour gérer les eaux de ruissellement (pose de buses, 
curage de fossés/de buses, traversées de routes…)
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 Perspectives 

2024
▶ L’objectif du service voirie est de continuer le travail d’organisation et d’optimisation démarré en 
2022, notamment par une planification annuelle d’interventions sur les communes.

▶ Le marché d’entretien des espaces verts communautaire arrive à son terme le 31 décembre 
2023. Une nouvelle prestation démarre à partir de 2024. 

▶ Pour les bâtiments, les principaux chantiers sont la réception du Pôle Petite Enfance de Baud, la 
réfection de la toiture de l’atelier des services techniques et la réception de l’extension des ser-
vices techniques.

Les bâtiments 

Concernant les bâtiments, les gros projets de 2023 sont l’extension des services techniques et les 
travaux de construction du Pôle Petite Enfance de Baud. Ces 2 chantiers se terminent en 2024.
 Le service gère le suivi et l’entretien de l’ensemble des bâtiments communautaires, soit un total 
de 11 bâtiments.
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2 
 chefs d’équipe

1 
 assistante  

administrative

4 
agents de voirie

2 
 agents  

d’entretien

1
  responsable 
d’atelier méca-

nique

4 
 tracteurs  
équipés 

1 tractopelle
1 camion TP

1 camion grue

1 compacteur
1 remorque
1 balayeuse
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la collecte et le traitement des déchets déposés en déchèteries et dans les conte-
neurs d’emballages, de verre, de papier et d’ordures ménagères.

Le service assure également l’accompagnement, la sensibilisation des usagers au 
tri, au compostage et à la réduction des déchets. Des moyens importants et des 

équipes fortes sont mobilisés au service des usagers.

9000 usagers dont 500 professionnels

Quelques chiffres

Avec 73 kg/hab d’OMR, les habitants de Baud 
Communauté font partie des meilleurs de France 

en termes de production.

2 
déchèteries 

 

Répartition des tonnages en déchèterie en 2023

Choix du forfait par 
les particuliers en 
2023

évolution des rations de déchets (kg/Hab)
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Rétrospective

▶ élaboration du projet de nouvelle déchèterie 

▶ Mise en place de nouvelles filières en déchè-
terie (polystyrène, menuiseries, articles de jardin et 
bricolage, jouets)

▶ La tarification incitative a commencé en janvier 
2023. Nos habitants ont découvert qu’en triant leurs 
emballages et leurs biodéchets, il reste peu de dé-
chets non valorisables.
Une page complète, pour faciliter les gestes de ré-
duction, est disponible sur le site internet de Baud 
Communauté.

▶ Diagnostics déchets : 7 établissements accom-
pagnés en 2023.

▶ Mise en place de la collecte des biodéchets 
1021 bio-seaux distribués lors des permanences 
en mairie, autant de foyers sensibilisés.

▶ Le PLPDMA: Le Programme Local de Prévention 
des Déchets Ménagers et Assimilés est l’outil de la 
collectivité et sa feuille de route sur 6 ans pour ré-
duire les déchets du territoire.
La première réunion dédiée à son élaboration a eu 
lieu en septembre 2023.

▶ Distribution des composteurs : 396 compos-
teurs distribués, et autant de foyers sensibilisés.
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AUTRES

GR AVAT

NON VALORISABLE

VEGETAUX

26%

25%

16%
33%

Forfait n°4

Forfait n°1

Forfait n°3

Forfait n°2

35%

4%

1%

60%

131
 points de  
collecte

2
camions  

grues



▶ Repair Café Baud : réparer plutôt que jeter !

En partenariat avec la mairie de Baud, les associations «L’outil en main Baud» et «Fab LaBaud», qui 
nous accueillent dans leur local « la Passerelle ». En 2023 : 
 8 évènements
 78 réparations d’objets divers tentées, 51 réussies ou à moitié !
 Environ 150 kilos d’objets ont évité la déchèterie, une valeur d’environ 5800€ (prix déclarés par 

les visiteurs).

▶ Animations en établissement : 182 enfants et 36 adultes ont été sensibilisés à l’école, en 
centre de loisir ou en foyer.

▶ temps fort nationaux ou internationaux sur l’année : 
 Le Blavet au Naturel du 24 au 2 avril : 2 ateliers, « Favoriser la biodiversité au jardin » au jardin de 

la Plantisserie de Guénin et « Graino fête » au Quatro à Baud
 La semaine européenne du développement durable du 18 septembre au 8 octobre : 

 - Clowns au marché pour sensibiliser
 - 1er Repair café à Baud à la Passerelle
 La semaine européenne de réduction des déchets : un atelier compost en vitrine au marché de 

Baud salle Narcisse Chaillou.

▶ APPUI DU FESTIVAL L’ÉCHAPPÉE : VERS LE ZÉRO DÉCHET
100.1 kg collectés soit 177g/festivalier (moyenne observée 1kg)

 Perspectives 

2024
▶ Déploiement des actions du PLPDMA voté pour 6 années (2024-2029), programme consultable 
sur www.baud-communaute.bzh. 

▶ Démarrage de la construction de la nouvelle déchèterie à l’automne.
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Quelques chiffres

▶ La majorité des agents sont soit titulaires soit stagiaires (avec la possibilité 
d’être titularisés au terme de la période de stage si celle-ci s’avère concluante).

472 
contrats de droit 

public (CDD,  
titularisation,  

accident,  
maladie...)

2249 
 bulletins 
de salaire

40
contrats de droit-
privé (CAE-CDDI) 
pour les chantiers 
d’insertion princi-

palement

6 
 contrats de 
 droit privé  

« CAE/CDD-I »

67 
 fonctionnaires  

titulaires et  
stagiaires

15  
contractuels  

«emploi vacant» 
et CDI «contrat de 

projet»

23
agents  

contractuels  
« saisonnier/tem-
poraire/rempla-

çant »     

3   
apprentis

177
effectif total 
tous statuts 
confondus   

70 71

Répartition des agents par sexe ▶ Une collectivité proche de la 
parité homme - femme

▶ Le temps de travail est de  
1 607 heures (conformément à la 

règlementation en vigueur).

▶ Baud Communauté compte  
1615 journées d’absences pour  

indisponibilité physique

▶ En 2023, les instances consul-
tatives se sont réunies selon les 

modalités 
suivantes : 3 réunions du comité 

social territorial

HommeFemme



Dépense
totale

7 310 308.97€
 budget de   

fonctionnement

11 051 475.44 €
de budget total 

3 741 166.47 €
 d’investissement
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n

a
n

c
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Le budget principal 

8 382 825.80 €
 budget de   

fonctionnement

11 322 588.48 €
de budget total 

Budget 
principal

Recette 
totale

2 939 762.68 €
 d’investissement

3 806 250.28 €
 budget de   

fonctionnement

3 762 885.20 €
de budget total 

- 43 365.08 €
 d’investissement

DÉPENSES

Office du tourisme

Pépinière d’entreprises

Zones d’activités

Budget principal

Gestion des déchets

Assainissement

1,11%

0,32%

1.97%

67.24%

17.54%

12.35%

FONCTIONNEMENT

Office du tourisme

Pépinière d’entreprises

Zones d’activités

Budget principal

Gestion des déchets

Assainissement

0.97%

1.15%

0.26%

65.66%

18.73%

13.28%

RECETTES
INVESTISSEMENT

Budget principal

Gestion des déchets

Assainissement

61.18%

1.69%

35.13%

7372

en milliers d’euros

en milliers d’euros

en milliers d’euros
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DÉPENSES
INVESTISSEMENT

Office du tourisme

Pépinière d’entreprises

Zones d’activités

Budget principal

Gestion des déchets

Assainissement

0,01%

1.93%

1.62%

65.11%

3.13%

28.19%

DÉPENSES
FONCTIONNEMENT

Pépinière d’entreprises

Zones d’activités

Budget principal

Gestion des déchets

Assainissement

33

204

6356

1815

627
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Subvention aux associations

Certaines associations mènent des projets qui profitent à 
l’ensemble du territoire. Baud Communauté intervient en 
soutien à ces actions de proximité. Les champs sont mul-
tiples et les montants sont liés aux demandes exprimées.

Culture

Sport

Enfance

Économie/ Agriculture 

TOTAL

15 600€

3 250€

32.37€

3 000€

21 882.37 €

DÉPENSES
INVESTISSEMENT

RECETTES
FONCTIONNEMENT

RECETTES
INVESTISSEMENT

Pépinière d’entreprises

Pépinière d’entreprises

Zones d’activités

Zones d’activités

Budget principal

Budget principal

Budget principal

Gestion des déchets

Gestion des déchets

Gestion des déchets

Assainissement

Assainissement

Assainissement

107

144

90

22

3591

8233

2585

173

2348

71

1159

1 329

1197
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en milliers d’euros

en milliers d’euros

en milliers d’euros

en milliers d’euros

en milliers d’euros



Modification du PLU de Guénin – ouverture à l’urbanisation d’une zone 2AU
La commune de Guénin a lancé une modification de son document d’urbanisme pour ouvrir à l’ur-
banisation une zone 2AU. Baud Communauté, accompagnée d’un bureau d’études en urbanisme, 
a suivi la procédure de modification. Après un avis favorable de la CDPENAF, le Préfet a pris un ar-
rêté préfectoral autorisant l’ouverture à l’urbanisation de la zone en date du 23 septembre. La suite 
de la procédure se poursuit sur l’année 2024.

SRADDET – conférence des SCoT
Depuis la promulgation de la loi du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets, dite loi Climat et Résilience, la Région a entrepris 
une modification de son document de planification, le SRADDET (Schéma Régional d’Aménage-
ment, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires).

Nous devons réduire de 50% la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers d’ici 
2031 par rapport à ce qui a été consommé entre 2011 et 2021. C’est dans ce cadre que la Région 
travaille à la répartition des hectares à consommer. Baud Communauté dispose d’une enveloppe 
de 48.5 ha pour la période 2021-31.

Un outil de travail déployé à l’échelle régionale, le MOS (Mode d’Occupation des Sols), a permis de 
comptabiliser les surfaces consommées entre 2011/2021. 
Par ailleurs, le territoire n’étant plus couvert par un SCoT, Baud Communauté a intégré le collectif 
Région-SCoT, dont le rôle est de faire des propositions aux instances de la région et de suivre la 
procédure de modification du SRADDET.

Service Autorisations du Droit des Sols - ADS

Quelques chiffres
En 2023, le service ADS a instruit 897 demandes d’autorisation d’urbanisme réparties de la ma-
nière suivante :

 19.5% de permis de construire (PC)
 46 % de déclarations préalables (DP)
 23% de certificat d’urbanisme d’information (CUa)
 7.7% de certificat d’urbanisme opérationnel (CUb)
 0.9% de permis de démolir (PD)
 0.8% de permis d’aménager (PA)
 2,1% de permis de construire modificatifs

A noter : le service ADS 
n’instruit pas les de-
mandes de CUa pour les 
communes de Baud et 
Pluméliau-Bieuzy)

Répartition des équi-
valents permis de 
construire en fonction 
des Communes 104.8

36.5

149.6

53.1

34.8

62.2
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Les compétences du service aménagement 

▶ Urbanisme réglementaire : élaboration du PLUi de Baud Communauté, suivi 
des modifications des documents de planification (interne et externe à Baud 
Communauté : SRADDET…).

▶  Autorisation du Droit des Sols (ADS) : instruction des demandes d’autori-
sation d’urbanisme pour le compte des communes membres de Baud Commu-
nauté.

▶  Mobilité : mise en œuvre de la politique mobilité de Baud Communauté, no-
tamment par l’élaboration d’un schéma directeur cyclable pour l’année 2023.

▶ Transport Scolaire : organisation du transport scolaire des élèves des 
écoles maternelles et primaires pour les 6 communes.

▶ Habitat : mise en œuvre de la politique habitat de Baud Communauté et 
conseil en rénovation énergétique des ménages.

▶ Développement économique : suivi et développement des zones d’activités, 
accompagnement des porteurs de projet.

▶ Petite Ville de Demain : programme en lien avec la commune de Baud pour 
l’amélioration du cadre de vie.

Urbanisme réglementaire 

PLUi :

La première phase de diagnostic pour l’élaboration du PLUi s’est déroulée sur 
l’année 2023. Une visite de territoire et des ateliers avec élus et techniciens a eu 
lieu afin de partager les connaissances du territoire.

De ces ateliers, les bureaux d’études qui nous accompagnent dans l’élaboration 
du PLUi, ont pu établir un diagnostic et en faire ressortir les enjeux du territoire.
Une réunion de présentation du diagnostic et des enjeux, à laquelle l’ensemble 
des élus de l’intercommunalité, a eu lieu le 12 décembre.

Réunion diagnostic agricole Pluméliau-Bieuzy Visite de territoire – 25/01/2023
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Quelques chiffres

171 
 ménages  

accompagnés 
par le service

Par ailleurs, une réunion d’information à destination des professionnels de l’im-
mobilier, en lien avec l’étude pré-OPAH, a été organisée.

Enfin, le service était également présent à différents temps forts, tels que le Fes-
tival L’Echappée à Saint-Barthélemy et le Salon de l’Habitat à Pontivy.
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Permanence des partenaires (CAUE / ADIL)

▶ L’ADIL – Agende Départementale d’Information sur le Logement
Tous les deuxièmes lundis de chaque mois, l’ADIL informe et conseille gratuitement les habitants 
du territoire sur toutes les questions juridiques, financières et fiscales relative au logement. Elle a 
également une mission de prévention des difficultés financières, liées à l’accession à la propriété 
ou au secteur locatif. Quelques chiffres pour 2023 :

 Perspectives 

2024
▶ PLUi : poursuivre le travail engagé.
▶ Approuver la modification du PLU de Guénin.
▶ Mobilité : approuver et déployer le schéma directeur cyclable de Baud Communauté.
▶ Habitat : poursuivre la dynamique en termes d’accompagnement des ménages et travailler sur la 
définition de la politique habitat.

23% 
 propiétaires  
occupants

Les principaux thèmes abordés : les rapports locatifs, l’amélioration de l’habitat, l’accès à la pro-
priété et l’urbanisme. Les autres missions de l’ADIL sont l’bservatoire de l’habitat et les missions 
en faveur des publics défavorisés.

▶ Le CAUE - Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement
Le CAUE accompagne et conseille gratuitement les particuliers dans leur projet de construction, 
d’aménagement ou de rénovation.
En 2023, 6 ménages ont pu bénéficier des conseils d’un architecte, principalement pour de la 
rénovation.

▶ Etude de densification (finalisation)
L’étude de densification douce, en lien avec le CAUE s’est poursuivie sur la commune de Saint-Bar-
thélemy. Après une visite de la commune et une rencontre avec les élus, les architectes urba-
nistes du CAUE ont pu étudier l’aménagement et ainsi mettre en évidence un potentiel foncier. 
L’étude a fait l’objet d’une réunion publique en juin 2023.

▶ Etude pré-OPAH en lien avec le programme Petites Ville de Demain (PVD)
En lien avec le programme PVD, une étude pré-OPAH est lancée sur l’ensemble du territoire de 
Baud Communauté pour aider les élus dans la construction de la politique habitat. Des enquêtes 
auprès des communes et de l’ensemble des ménages du territoire ont été réalisées dans l’optique 
d’avoir une meilleure connaissance du parc de logements et ainsi proposer des outils adaptés 
afin d’en améliorer son état (accompagnement technique, financier…).

45 % 
sont locataires du 

parc privé
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441 
 demandes  

traitées  
en 2023

53% vivent à Baud

10% à Melrand

269 
 ont sollicité l’ADIL 

pour du conseil 
juridique, financier 
ou fiscal  (320 en 

2022)

Habitat

Baud Communauté propose un service neutre et gratuit aux habitants du territoire 
afin de répondre à leurs questions liées à l’habitat. Ainsi les ménages peuvent se 

rendre à la Maison France Services pour y rencontrer les professionnels.

▶ Le SPPEH - Service Public de la Performance Energétique de l’Habitat
Le service public de la performance énergétique de l’habitat accompagne les mé-
nages dans leur projet de rénovation énergétique en leur proposant un interlocu-
teur unique pour communiquer des informations financières, sociales, technique 
et juridiques. Baud Communauté est accompagné financièrement par la Région 
Bretagne pour la mise en place de ce service à hauteur de 13 709 €.

Pour assurer et maximiser le conseil auprès des habitants du territoire, 3 mati-
nées de permanence par semaine ont lieu au sein des locaux de la France Ser-
vices, lieu de rencontre avec les professionnels de l’habitat (ADIL, CAUE,…).

Cet accompagnement des ménages se compose de deux niveaux d’information 
à la rénovation (niveau information générale et du conseil personnalisé).



Commune Nombre 
d’élèves

Nombre de 
circuits

Maternels CM2 VL ou car

Baud 14 4 3 (sur VL) 1 Car et VL

Guénin 24 3 2 (sur car) 9 Car et VL

La Chapelle Neuve 1 1 VL
Melrand 6 1 1 1 Car

Pluméliau-Bieuzy 18 3 4 3 VL

Saint-Barthélemy 6 1 2 1 VL

Coût du 
transport

70 579.77 € 6390 €

Budget

 
▶Le transport scolaire est financé par la participation des familles (abonnement annuel de 120€, 
dégressif à 50€ pour le 3ème enfant et gratuité à partir du 4ème enfant) et un financement de la 
Région. Pour le 1er trimestre, le bilan financier est le suivant :

Participation 
familiales

64 189.77 €  

Dépense  
subventionnable

32 094.88 € 

Subvention de 
la région

32 094.88 € Reste à 
charge

Transport scolaire

▶ Lors de l’année scolaire 2022/2023, les 86 élèves sont répartis sur 13 circuits.
▶ A la rentrée 2023, le nombre d’élèves a diminué, pour atteindre 68.  
Cette diminution s’explique principalement par le départ des élèves de CM2 vers le collège.

Répartition des élèves par commune
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Mobilité

▶ Schéma directeur des mobilités douces de Baud Communauté
L’année 2023 marque le lancement l’élaboration du schéma directeur des mo-
bilités douces de Baud Communauté. En présence du bureau d’études ITEM, la 
procédure est lancée en juillet 2023, avec la présentation de la procédure et des 
premiers éléments de diagnostic aux élus.

L’élaboration s’est déroulée en trois phases : le diagnostic, la stratégie pré-opé-
rationnelle (construction du maillage, définition des attentes, chiffrage) et le 
programme d’action et plan pluriannuel d’investissement (priorisation et gouver-
nance.

Le document s’est construit aux termes de divers ateliers regroupant élus, tech-
niciens et habitants du territoire. Aux termes de l’étude, il sera proposé aux élus 
en 2024 d’approuver en conseil communautaire.
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▶ Schéma départemental cyclable du département du Morbihan

Le Département du Morbihan met également en œuvre sa politique vélo. Après 
plusieurs réunions politiques et techniques, des itinéraires le long de certaines 
routes départementales sur le territoire de Baud Communauté seront aménagés :

 Baud -> zone de Ty er Douar
 Guénin -> zone de Ty er Douar
 Pluméliau -> zone de Port Arthur
 Baud -> Gare de Baud.

Ces itinéraires viendront compléter ceux mis en œuvre dans le cadre de la poli-
tique vélo de Baud Communauté.

Atelier de construction du maillage 
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• Animer le territoire et contribuer au développement économique, 
• Soutenir les différents secteurs d’activités économiques, 
• Favoriser les transitions numérique et écologique des entreprises.

Signature de la convention par Pascale Gillet (Présidente de Baud Communauté) et Philippe 
Rouault (Président de la CCI du Morbihan)

Petites Villes de Demain 

Dans le cadre de la convention PVD signée le 4 mai 2022, le travail de la rédaction d’une conven-
tion cadre valant ORT se poursuit. Le programme PVD vise à donner aux communes de moins de 
20 000 habitants les moyens de concrétiser leurs projets de territoire, afin de conforter leur statut 
de villes dynamiques où il fait bon vivre.

La convention valant ORT (Opération de Revitalisation de Territoire) reprend l’ensemble de la 
stratégie, le programme d’actions et définit un périmètre d’action renforcé, dans lequel s’applique 
l’ensemble de ses outils. La signature officielle est programmée pour le 1er trimestre 2024.

Pour l’année 2024, le travail en lien avec PVD consiste au suivi du programme (fiches-actions ins-
crites dans l’ORT) et des travaux de réaménagement du centre-bourg en lien avec la ville de Baud.

 Perspectives 

2024
▶ Signalétique dans les zones : implantation de totems, de RIS, etc, 
▶ Mise à jour des données sur les zones d’activités au sein du SIG : infos sur les entreprises, péri-
mètre, nouvelles divisions, etc, 
▶ Remise de chèque aux agriculteurs,
▶ Inauguration et installation des nouveaux artisans zone du Drenec à Baud,
▶ Préparation et lancement d’un Permis d’Aménagement dans la zone du Douarin à Guénin.

83

Ventes de terrains en zones d’activités 
D

év
el

o
pp

em
en

t 
éc

o
n

o
m

iq
u

e
▶ Les services de Baud Communauté 
ont sorti de terre une nouvelle zone ar-
tisanale en continuité de l’actuelle zone 
de Kermarec. Avant même sa commer-
cialisation officielle l’ensemble des lots 
a trouvé preneurs. 
Zone artisanale Le Drenec à Baud 

▶ La zone de Port Arthur 2 a égale-
ment trouvé de nouveaux preneurs : 
l’entreprise Allpeco, l’entreprise Ouest 
Cablage. Les services travaillent à l’ins-
tallation de nouvelles entreprises sur 
les lots encore vacants.

Zone de Port Arthur 2  
à Pluméliau-Bizeuzy  
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Pass commerce et artisanat 

7 commerces ou artisans ont été accompagnés et aidés sur l’année 2023 grâce 
au Pass commerce et artisanat. L’objectif étant toujours d’aider et d’accompagner 
la redynamisation des centre-bourgs et de favoriser l’implantation de nouveaux 
commerçants et artisans sur le territoire. Cette aide permet également de renfor-
cer les activités déjà présentes sur le territoire et leur permettre de se développer 
et/ou se moderniser. 

Inventaire des zones d’activités 

Conformément à la loi Climat et Résilience, Baud Communauté a procédé à l’in-
ventaire des zones d’activités. Le travail a été approuvé lors du conseil commu-
nautaire du 28 septembre. 
Les données, accessibles par le SIG, sont régulièrement mises à jour pour suivre 
l’évolution des implantations d’entreprises.

 Signature de convention CCI (Chambre du Commerce et 
de l’Industrie) - Baud Communauté 

La signature de cette convention est l’occasion d’aborder de multiples probléma-
tiques, enjeux, volontés : entre développement économique, accompagnement 
des entreprises, formation, habitat, économie d’énergie et d’eau, ... 

Tout autant de raisons d’envisager ensemble l’avenir de nos entreprises et nos 
territoires. Quelques opportunités communes :
• Favoriser l’inter-connaissance en faveur du développement économique local, 
• Faciliter le parcours des porteurs de projet et des chefs d’entreprise, 
• Assurer des prescriptions qualifiées et apporter des réponses aux communes,
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Définition du SIG 

Le SIG est un outil « ressource » indispensable à la collectivité pour les 
projets d’aménagement. En effet, il regroupe et permet de croiser une grande 
quantité d’informations diverses sur l’urbanisme, les réseaux, les transports…

Le SIG a été mis en place dès janvier 2022. Baud Communauté a fait appel à 
la solution GEO de l’éditeur Business Géographic. C’est ensuite le service SIG 

de Baud Communauté qui procède à l’intégration des données.

Les données disponibles

En 2023

Mais aussi

◊	 Cadastre,
◊	 Foncier public
◊	 Zonages, prescriptions et 

périmètres informatifs des PLU
◊	 Économie : zones d’activités, 

entreprises géolocalisées...

◊	 Tourisme : circuits de randonnées, 
patrimoine, points d’intérêt…

◊	 Réseaux secs et humides : 
électricité, gaz, eau, assainissement, 
pluvial

◊	 Collecte et Tri des déchets

Le SIG est accessible aux agents de la collectivité et des communes membres, 
ainsi qu’aux élus. Les droits sont différents en fonction des missions de 
chaque agent. Les comptes sont ouverts aux nouveaux agents, et fermés à 
ceux qui quitte la collectivité.

▶ Un travail d’intégration des 
données issues de la CCI 56 a été 
mené conjointement avec le service 
du développement économique. 

▶ Création de lots au sein des 
différents parcs d’activité dont 
Baud Communauté à la gestion et 
géolocalisation des entreprises.

▶ 2023 a aussi vu le démarrage d’un travail sur un SIG à destination du public. 
Un outil de communication de la collectivité vers ses administrés. 

Cette plateforme sera intégrée au site web de Baud Communauté. 
Ce SIG comportera des données non sensibles, non nominatives. On y 
retrouvera les thématiques autour du Tourisme, de la Mobilité, de l’Urbanisme 
et des Services Publics.

▶ Les données issues des différents 
chantiers sont intégrées à partir des 
relevés des entreprises en charge 
des projets. 

▶ Ces données comportent surtout 
les évolutions de réseaux (eau, 
assainissement, etc…)
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▶ Un développement spécifique à destination des communes a été réalisé pour la gestion des 
cimetières. Avec le SIG, les communes de Guénin, Baud et Saint Barthélémy peuvent gérer leurs 
concessions et leurs défunts sur un fond de carte de haute précision : une photographie aérienne 
issue d’un drône.

▶ Développement d’un outil SIG pour le service de Conseil en Rénovation Énergétique, permettant 
la gestion spatio-temporelle des dossiers du service, incluant :
 la gestion des propriétaires
 le descriptif des bâtiments
 les travaux prévus
 le calendrier des échanges.

▶ Le SIG est un outil en constante évolution qui aide de nombreux services au quotidien, il doit 
s’adapter aux besoins des élus et des agents.

Finalisation et 
mise en ligne 

du SIG « grand 
public »

Rédaction de 
convention 

d’autorisation 
d’accès au SIG

Poursuite des 
formations et 

informations sur 
l’utilisation de 

l’outil
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Énergétique des bâtiments

Plan Climat

Deux audits énergétiques ont été menés : 
 Le premier sur le siège de Baud Communauté, financé par Morbihan Energies. 
 Le second sur la Maison des Arts (MDA).  

Ces bâtiments, bien que récents, présentent des problématiques de surchauffe 
estivale et un potentiel d’amélioration énergétique globale. 
Ces audits permettront d’atteindre des objectifs de réduction de la consommation 
d’énergie et d’amélioration du confort global des bâtiments.

▶ Projet Alimentaire Territorial (PAT) 

Les actions initiées en 2022 se sont poursuivies, en collaboration avec la CRAB : 
formations des cuisiniers de cantines, menus végétariens, travail des légumineuses, 
formation sur la prise en charge des enfants sur la pause méridienne.
L’année s’est terminée par une clôture du partenariat à cinq EPCI. Chaque 
collectivité mènera désormais son propre PAT. 

Un bilan a été réalisé et les conclusions présentées à l’ensemble des acteurs, afin 
de leur permettre de poursuivre le travail réalisé.

▶ Fiches Actions du Plan Climat

Un travail préparatoire a été mené pour redéfinir avec les élus de la Commission 
les grandes orientations du futur Plan Climat. 
Ces orientations se traduiront par des fiches actions pour chaque thématique et 
compétence de l’EPCI.

▶ Défi Foyers à alimentation positive

En partenariat avec le Groupement des Agriculteurs Biologiques du Morbihan, le 
Défi propose aux citoyens du territoire d’augmenter leur part d’achats de produits 
bio et locaux sans augmenter le cout du panier. 

D’une durée de six mois, comportant six temps forts (conférence nutrition, ateliers 
cuisine, ateliers potager, visites de fermes bio, etc…), le Défi a vu s’affronter 3 
équipes d’une dizaine de foyers chacune. 
Les résultats ont été encourageants et ont permis aux citoyens du territoire 
de consommer, sans coût supplémentaire, des produits issus de nos fermes 
biologiques.

▶ Autoconsommation collective d’électricité

En partenariat avec Morbihan Energies, une étude visant à produire de l’électricité à 
partir de panneaux solaires photovoltaïques a été menée. Les résultats permettent 
d’imaginer une production collective d’électricité pour Baud Com et la ville de 
Baud, en équipant les toitures des écoles et le parking du Scaouët.
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Définition des 
travaux pour 
l’amélioration 

énergétique de 
la MDA

Rédaction des 
fiches actions du 

Plan Climat

Définition de la 
stratégie pour 
l’évolution du 
siège de la 
collectivité

Validation du 
Plan Climat par 
les élus et mise 
en œuvre des 

premières actions

Définition des 
objectifs du PAT 
et démarrage 
des actions

Validation 
du projet 

d’autoconsommation 
collective et 

démarrage des 
travaux

Les ZAER sont un dispositif de planification territoriale introduit par la loi APER. Elles représentent 
des zones où les élus locaux souhaitent prioritairement voir des projets d’énergies renouvelables 
s’implanter : solaire, éolien, méthanisation...

Ces zones d’accélération doivent présenter un potentiel de développement de la production 
d’énergies renouvelables et de récupération. Elles témoignent auprès des porteurs de projet d’une 
volonté politique et d’une acceptabilité locale. Elles doivent aussi contribuer à la solidarité entre les 
territoires et à la sécurisation des approvisionnements, tout en prévenant les éventuels dangers ou 
inconvénients.

▶ Zone d’Accélération des énergies renouvelables (ZAER)
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Rétrospective 2023

►Utilisation et mise en pratique des différentes chartes graphiques (Baud 
Communauté - Office de tourisme Vallée du Blavet - Charte graphique la Maison 
des Arts)
►Développement d’une stratégie éditorial pour nos réseaux sociaux
►Lancement d’une série vidéo Pass commerce et artisanat
►Création du livre de bienvenue pour les nouveaux agents de Baud Communauté
►Élaboration de la communication de la 1ère édition du Festival l’Échappée en 
collaboration avec OKB Studio
►Recrutement d’une Responsable du service Communication à plein temps
►Création de la vidéo des voeux de fin d’année

Quelques chiffres

849
abonné(e)s sur 

Illiwap ( +355 en 
comparaison de 

2022)

12

actualités des 
services créées

56 882 
 visites sur notre site 
internet ( +22 582 en 

comparaison de 
2022)

+ 250 
 supports créés 

à destination des 
différents services

770  
 followers sur 

facebook ( +259 en 
comparaison de 2022)

142 982  
 pages vues ( +25 282 

en comparaison de 
2022)

Le service communication conçoit et coordonne les actions de communication 
interne et externe pour l’ensemble des services de Baud Communauté. 

Il a pour objectif de garantir l’image et de promouvoir l’action de la Communauté 
de Communes à travers différents supports : 

►Le site internet www.baud-communaute.bzh 
►Les réseaux sociaux 
►Les publications print et numériques 
►La presse 
►Les évènements 
►Les supports internes (Actu des Services, revues de presse, documents de 
présentation…)
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► Développement de la stratégie éditoriale engagée sur nos réseaux sociaux
► Augmentation du nombre de followers sur nos différents réseaux
► Création d’une série de vidéos « Un jour avec… » portée sur la mise en avant de nos métiers
► Développement des chartes et univers graphiques des différents services 



Missions

Chiffres clés

L’agent d’accueil du siège administratif a pour mission principale de recevoir, 
orienter, informer et renseigner les personnes qui s’adressant aux services de 

Baud Communauté physiquement, par téléphone ou par messages électroniques.

Il participe également à l’organisation de l’ensemble des réunions 
communautaires et assure la transmission d’informations entre les acteurs 

extérieurs, les agents et les élus de la collectivité.

Nombre d’appels téléphoniques par pôle :

A
c

c
u

ei
l

194 
Technique  

(ST, piscine)

118 
Culture 

Tourisme

424
Aménage-

ment

40 
 Ecole de  
Musique

1111 
Ressources

1281 

Environne-
ment

34
Enfance

6335
appels  
au total

2243 

Déchets 
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Temps forts 2023

Fermeture des accueils deux demi-journées par semaine afin de pouvoir bénéficier de plus de 
temps pour les tâches administratives.

93

 Perspectives 

2024
►Améliorations quant à la signalétique des services pour les usagers 
►Déploiement aux communes intéressées d’un logiciel commun de gestion des instances.

567   

Social  
(MFS et 
SAAD)




